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Le proprietaire ne donne pas de reponse

Par jldju, le 30/08/2010 à 21:38

bonjour,

il y 5 semaines environs mon mari et moi avons visité une maison avec un agent immobilier.
Suite à cette visite nous avons signé une offre d'achat avec l'agent. L'après midi même notre
agent nous annonce que le proprietaire préfèrerait la vendre à une autre personne sans
passer par l'agence. Depuis nous somme sans réponse du propriétaire et de l'autre personne,
qui nous bloque donc pour acheter.

notre agent nous dit qu'a partir du moment où le propriétaire lui verse sa commission, il vend
son bien à qui il souhaite. Or nous avons vraiment eu un coup de coeur pour ce bien. 

Nous aimerions savoir si nous avons des droits sachant que nous avons signer une offre
d'achat ? 

nous restons sans reponse du proprietaire qui ne nous dit pas non mais en même temps ne
nous dit pas oui non plus . 

merci de bien vouloir nous repondre
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